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P seni it CREPUBLIQUE FRANGAISE.

Le Ministre bk L'INsTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques el
notamment larticle 2, modifié et complété par laloi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monumenls historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

MMML___

appartenant 4 1a ville de Béziers

mscrit ... sur 1'inventaire supplémentaire des monuments historiques.
—

ART. 2.

Le présent arrété ser% notifié au Préfet du département, pour les
-}

archives de la préteclure, an maire de la commuve ®%X _

Pour Il Ministre et par délégation spéciale

Le O’c)i:cecteu.r g.énétaf des @eaxw-ﬁ‘la,
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